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electricité: beaucoup de 
compromis – peu de marché 

approvisionnement en électricité:  
le compromis sur la ligne droite

Le Conseil des Etats a traité la loi sur l’approvisionnement en 
électricité lors de la session d’automne. Malgré de considérables 
améliorations, le projet montre toujours des faiblesses.

Un an après l’examen par le 
Conseil national, les séna-

teurs ont adopté à leur tour, 
lors de la session d’automne, la 
loi sur l’approvisionnement en 
électricité (LApEl). Leur com-
mission n’avait pas rechigné à 
s’attaquer à diverses questions 
controversées, notamment celle 
de la question de la société na-
tionale de réseau ou de la pro-
motion des énergies renouvela-
bles. Le compromis adopté té-
moigne du désir irrépressible 
de trouver une solution suscep-
tible de rallier une majorité. 
C’est bien la raison pour la-
quelle les Etats ont a montré 
beaucoup de compréhension à 
l’égard des vainqueurs de la vo-

tation sur la LME de l’automne 
2002. Une telle compréhension 
fait naturellement souffrir un 
autre camp, celui de l’écono-
mie. 
Se ralliant au Conseil national, 
la Chambre des cantons n’a sou-
haité ouvrir le marché qu’aux 
gros consommateurs d’électri-
cité dans un premier temps. Se 
limiter aux entreprises consom-
mant plus de 100 000 kWh par 
an est une mesure peu coura-
geuse. Elle défavorise les PME 
nationales par rapport aux en-
treprises de l’UE, qui ont déjà 
accès au marché depuis 2004. 
Un autre point fait problème: 
c’est la possibilité de lancer le 
référendum après cinq ans, 

contre l’ouverture du marché 
non seulement aux ménages, 
mais aussi aux PME et à l’arti-
sanat. Il est prévisible que ces  
catégories bénéficieront des 
avantages de l’accès au marché, 
mais elles devront participer 
pleinement aux coûts des nou-
velles subventions créées.

l’îlot de cherté demeure
Malgré tout, le Conseil des Etats 
a mis un peu d’ordre dans la 
jungle des subventions créée 
par le National pour encourager 
les énergies renouvelables. Il a 
ainsi fixé un plafond de 300 
mio.fr. qui devrait éviter que les 

cours des devises. Franc suisse 
contre euro et dollar  

EditoriaL

Fiscalité des Pme: 
sur la bonne voie 
La réforme de l’imposition des 
entreprises se concentre sur les 
PME. La décision du National  
d’accorder aux dividendes le 

même traitement 
dans la fortune 
privée et commer- 
ciale bénéficie 
avant tout aux 
entreprises fami- 
liales. Outre 
l’abaissement du 
taux d’imposition 
partielle, le Parle- 

ment a amélioré les points rela- 
tifs à la déduction des intérêts de 
la dette, au bénéfice de liquida- 
tion des sociétés de personnes et 
au commerce quasi-profession- 
nel de titres. Les  Etats auront à 
éliminer les quelques divergences 
subsistantes. Le pays profitera 
d’une réforme fiscale inspirée 
qui renforcera durablement les 
PME, créera des emplois et 
entraînera une augmentation 
des recettes de l’AVS et des 
finances publiques.

SOURCE: BNS
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charges supplémentaires n’ex-
plosent. Il n’en reste pas moins 
que la possibilité d’injecter du 
courant à prix coûtant aurait 
pour effet de rehausser une fois 
de plus le niveau des prélève-
ments obligatoires. On abouti-
rait ainsi à un résultat douteux, 
qui ferait de la Suisse un îlot de 
cherté en ce qui concerne les 
prix de l’électricité, alors que 
l’idée initiale visait précisément 
le contraire. Les entreprises à 
forte consommation d’énergie 
n’échapperaient à ces coûts sup-
plémentaires qu’à la condition 
de satisfaire des exigences éle-
vées, difficiles à atteindre. Alors 
que le parlement autrichien a 
décidé en mai d’abaisser le prix 
du courant écologique pour les 
entreprises, pour des raisons de 
compétitivité, et que le ministre 
allemand de l’économie songe à 
réviser la loi sur l’injection de 

courant pour les mêmes raisons, 
la Suisse serait ainsi prête à s’ac-
commoder d’une détérioration 
de la position concurrentielle de 
ses entreprises.

La question de savoir si cette 
loi améliore effectivement l’ap-
provisionnement en électricité 
est toujours controversée. Une 
majorité du Parlement ne sem-
ble pas faire confiance aux for-
ces du marché et aux investisse-
ments privés. Selon elle, et mal-
gré le risque de conflits 
d’intérêts, l’Etat doit aller au-
delà de la réglementation et de 
la surveillance pour,  au nom du 
service public, renforcer son 
rôle de propriétaire et d’inves-
tisseur. Quant à savoir si on 
maintiendra ou améliorera ainsi 
la sécurité de l’approvisionne-
ment, cela relève de l’acte de foi. 
Une chose est sûre: dans de tel-
les conditions, l’approvisionne-
ment coûtera plus cher. C’est 
une lourde hypothèque pour 
une loi qui devra affronter un 
éventuel référendum. 

Pour toutes questions: 
urs.naef@economiesuisse.ch

«ACCèS AU MARCHé 
SOUS CONDITION  POUR 

LES PME ET L’ARTISANAT»

du nouveau dans le puzzle 
pan-euro-méditerranéen
depuis début août, le cumul d’origine diagonal est possible 
entre la Suisse, l’UE et la tunisie. Mais le chemin est encore long 
jusqu’au cumul pan-euro-méditerranéen complet.

En 1995, l’UE et plusieurs 
Etats méditerranéens ont 

lancé le processus dit de Barce-
lone visant à créer d’ici à 2010 
une zone commune de libre-
échange. 

L’élément central de ce pro-
cessus consistait à étendre le 
cumul des règles d’origine pan-
européennes (UE, AELE, Rou-
manie, Bulgarie, Turquie) à 
l’espace méditerranéen. Par cu-
mul, il faut entendre un système 
qui permet de traiter les ma-
tières premières originaires du 
pays A et destinées à la fabrica-
tion de biens dans le pays B 
comme si elles avaient leur ori-
gine dans le pays B. L’achèvement 
de ce système d’origine pan-
euro-méditerranéen présen-
terait un avantage pour les en-
treprises suisses: elles pour-    
raient se procurer et traiter les 
matières premières de 41 pays 
partenaires sans que le produit 
fini ne perde son droit à des ta-
rifs douaniers préférentiels 
lorsqu’il est exporté dans l’UE 
(ou dans un autre pays parte- 
naire).

mise en œuvre progressive…
Pour qu’un cumul diagonal (en-
tre plusieurs Etats) soit possible, 
il faut que tous les pays engagés 
appliquent les mêmes règles 
d’origine, le Protocole euro-mé-
diterranéen, et que des accords 
aient été passés entre eux. Jus-
qu’ici, cette pratique n’était pos-

sible qu’entre l’AELE, la CE, le 
Maroc, les îles Féroé et Israël. 
L’accord CE-Tunisie a été actua-
lisé au mois d’août, ce qui per-
met heureusement aussi un 
cumul diagonal CH-CE-Tunisie. 
Un aperçu du niveau de mise en 
œuvre de cet accord peut être 
visualisé sur www.zoll.admin.
ch.

… au grand dam des 
entreprises
Le Protocole euro-méditerra-
néen, et notamment sa mise en 
œuvre échelonnée, sont relati-
vement complexes et suscepti-
bles d’occasionner un surcroît 
de charges administratives. 
Dans certaines circonstances, 
ces coûts de transactions peu-
vent excèder le montant des 
droits de douane préférentiels. 
Du point de vue de l’économie, 
il y aurait lieu de saluer l’achè-
vement le plus rapide possible 
du système pan-euro-méditer-
ranéen.  

Pour toutes questions: 
peter.flueckiger@economiesuisse.ch

SÉmiNaire Sur Le  
cumuL «PaN-euro-
mÉDiterraNÉeN»
En collaboration avec la Direction 
des douanes, economiesuisse or-
ganise une séance d’information 
sur le «cumul pan-euro-méditer-
ranéen». Une occasion idéale 
pour s’informer des modifications 
apportées par le Protocole euro-
méditerranéen en matière de rè-
gles d’origine et de débattre des 
aspects pratiques de ces ques- 
tions.
Date: 20 novembre 2006, 14-17 
heures
Lieu: economiesuisse, Hegibach-
strasse 47, 8032 Zurich

informations et inscriptions: 
nadine.ledergerber@ 
economiesuisse.ch 
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Effet du 
PAB 03/04: 
-5 mrd

réexamen des tâches (iii): le 
domaine social écrase le reste
Les dépenses de la Confédération pourraient augmenter  
de 25 milliards de francs d’ici à 2015, dont 70% pour le 
domaine social. Les autres domaines seront sous pression.

Comme dans les années 90 
déjà, l’évolution des dépen-

ses de la Confédération dépen-
dra d’ici à 2015 – l’horizon des 
planifications actuelles – dans 
une large mesure de l’évolution 
des dépenses sociales. L’évolu-
tion des années 90 avait abouti 
à l’élaboration des deux pro-
grammes d’allègement et à 
d’autres corrections budgétai-
res. La situation n’est pas diffé-
rente aujourd’hui et les 17 
autres groupes de tâches fédé-
raux vont en subir les consé-
quences. C’est du moins ce que 
pronostique le Conseil fédéral 
dans ses travaux de réexamen 
des tâches.

social contre autres domaines:  
70 – �0
Les dépenses fédérales mena-
cent d’augmenter massivement 
d’ici à 2015. Cette hausse est 
estimée à 20 voire 25 milliards 
de francs. La prévoyance sociale 
serait responsable de quelque 

70% de cette augmentation. Le 
reste se ventilerait entre les 17 
autres groupes de tâches, 
sachant que le domaine finances 
et impôts (paiements d’intérêts!) 
serait le plus gourmand, loin 
devant les transports et la for-
mation. Les autres domaines 
n’auraient pour ainsi dire rien. 
L’agriculture, la défense natio-
nale, l’énergie, la sécurité et les 
Hautes écoles spécialisées se-  
raient tôt ou tard mises au pain 
sec et à l’eau.

 On peut déjà prévoir, à l’ins-
tar de ce qui s’est passé avec les 
programmes d’allègements 03 
et 04, que l’ensemble des grou-
pes de tâches de la Confédéra-
tion subira des corrections, le 
domaine social restant épargné. 
La conséquence négative de 
cette évolution est claire: les 
attentes sociales augmentent et 
prennent lentement mais sûre-
ment le dessus sur les autres 
tâches de l’Etat.

Le Conseil fédéral partage 

cette crainte. Dans son der- 
nier plan financier, il explique 
que l’augmentation des attentes 
en matière sociale est telle qu’il 
est de plus en plus difficile de 
fixer des priorités dans des do-
maines décisifs pour la crois-
sance comme la formation et la 
recherche ou les transports. 
D’ici à dix ans, c’est un Etat dont 
les dépenses relèveront presque 
toutes du domaine social qui  
risque d’apparaître. Social, mais 
paralysé. 

le diagnostic est clair,  
le remède aussi
Pour briser cette dynamique, il 
faut réformer le domaine social 
en profondeur et créer des 
structures durables. Sans quoi, 
des tâches fédérales essentielles 
risquent de disparaître. La capa-
cité d’action de l’Etat est en dan-
ger. 
 
Pour toutes informations: 
frank.marty@economiesuisse.ch 

Source: Budget 07 et Plan financier 08-10, DFF Communiqué de presse du 26.04.2006 sur le portefeuille de tâches

menaces de nouvelles dépenses fédérales d’ici 2015

PréSidEnCE

gerold Bührer 
proposé
Le 25 septem-
bre, le Co-
mité direc- 
teur d’econo-
miesuisse a 
désigné à 
l ’unanimité 
Gerold Büh- 
rer comme 
futur prési-
dent de la Fédération des entre-
prises suisses. La candidature de 
M. Bührer sera soumise le 20 
novembre 2006 à l’approbation 
du Comité, lors d’une assemblée 
extraordinaire des membres. 

cosa: le souverain 
rejette les 
expérimentations
Le peuple suisse a estimé que 
l’initiative COSA ne permettrait 
pas de résoudre sur le long 
terme les problèmes de finance-
ment de l’AVS. La réforme de 
cette assurance sociale reste  
cependant urgente. Les 11e et 
12e réformes de l’AVS seront 
décisives. Pour faire face au défi 
du vieillissement de la popula-
tion, l’adaptation des presta-
tions sera inévitable. Il faudra 
également libérer l’AVS du po-
ids des dettes  de l’AI, dans le 
cadre d’une 6e révision de cette 
assurance. Quant aux  projets 
d’extension des prestations, ils 
sont déraisonnables et doivent 
être rejetés.

souveraineté fiscale  
à préserver
Dans la campagne, les partisans 
de COSA ont tenté vainement 
d’attaquer la souveraineté des 
cantons, notamment en diabo-
lisant la concurrence fiscale et 
les réformes cantonales visant à 
l’améliorer. Ces arguments 
n’ont visiblement pas impres-
sionné les citoyens. Le refus de 
COSA constitue donc aussi un 
vote en faveur de l’autonomie 
fiscale des cantons et donc un 
rejet des projets d’harmonisa-
tion fiscale matérielle de la gau-
che, telle l’initiative récemment 
annoncée par le PS.  
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eviter les risques inutiles

La Suisse a beaucoup à ga-
gner de la coopération avec 

les nouveaux pays membres de 
l’UE. Les projets soutenus par 
notre pays auront des retom-
bées positives sur les fournis-
seurs suisses. En outre, les 
échanges économiques s’en 
trouveront intensifiés, ce dont 
les entreprises suisses bénéficie-
ront aussi.

Aux adversaires du projet, il 
faut répondre que la moitié en-
viron de la contribution an-
nuelle de 100 mio fr. sera assu-
rée par des compensations dans 
les départements fédéraux des 

Formation et recherche: débat 
focalisé sur un seul aspect

La coopération avec l’Europe de l’Est est un élément de notre 
politique européenne. Elle mérite notre soutien le 26 novembre.

Les discussions portant sur le système de formation et de 
recherche se focalisent uniquement sur les aspects financiers. 
on risque ainsi d’oublier les contenus et l’efficience.

Il est d’usage que tous les ac-
teurs expriment leur avis sur 

le message du Conseil fédéral 
relatif au renouvellement pour 
quatre ans des crédits d’engage-
ment dans le domaine de la for-
mation professionnelle, des EPF, 
des Hautes écoles, du Fonds na-
tional, de la CTI, etc. Le débat sur 
le message FRI 2008-2011 s’est 
ainsi complètement enflammé 
sur le «bon» taux de croissance 
des crédits. Mais la qualité du 
système ne dépend pas seule-
ment des fonds qui y sont injec-
tés, elle est aussi très liée aux 
contenus, aux structures et aux 
types d’organisation. 

 
aspects non financiers
Au-delà des aspects financiers, 
les principaux défis à affronter  
dans le cadre du message FRI et 
de la nouvelle loi-cadre sur les 
Hautes écoles sont: 
- Le positionnement des Hautes 
écoles, HES comprises, dans la 
concurrence scientifique mon-
diale.

- L’autonomie juridique des 
Hautes écoles, soit la plus 
grande liberté possible dans la 
fourniture de prestations. 
- Une meilleure évaluation du 
financement de la demande et 
de la question des taxes d’étu-
des.
- La fixation de priorités dans la 
recherche de la dynamique éco-
nomique la plus prometteuse.
- Un contrôle non bureaucrati-
que de l’ensemble du système.

Il va de soi qu’une économie 
très développée comme celle de 
la Suisse doit investir davantage 
dans la formation et la recher-
che. Le système ne doit donc pas 
échouer au chapitre financier. 
Toutefois, le but ne doit pas être 
de dépenser davantage, mais 
d’investir de manière plus effi-
cace. 

Pour toutes questions: 
rudolf.walser@economiesuisse.ch

0�   international

La CoLonnE dE BrUxELLES

une ue orientée 
vers l’asie
L’agenda européen du mois der-
nier a été marqué par une in-
tense activité tournée vers l’Asie. 
Un sommet UE-Asie a réuni les 
chefs d’Etat et de gouvernement 
de l’UE et leurs homologues de 
13 Etats asiatiques, qui se sont 
entendus pour développer leurs 
relations dans différents domai-
nes dont la politique énergéti-
que. Un sommet UE-Chine s’est 
tenu dans un contexte tendu en 
raison notamment des mesures 
anti-dumping sur les exporta-
tions chinoises: il a cependant 
stimulé le lancement de pour-
parlers en vue d’un accord-cadre 
qui gouverne tous les aspects de 
leurs relations bilatérales. Enfin, 
un sommet UE-Corée du Sud a 
permis de faire avancer – quoi-
que modestement – des entre-
tiens exploratoires en vue d’un 
accord de libre-échange. 

C’est dans ce cadre que le 
commissaire Mandelson a an-
noncé la volonté de l’UE d’orien-
ter davantage sa politique com-
merciale vers le 
bilatéralisme afin 
d’ouvrir de nou-
veaux marchés et 
d’obtenir de 
meilleures condi-
tions dans les  
nouveaux secteurs 
de croissance. La 
Commission at-
tend un mandat de négociation 
pour le début 2007 afin de pro-
gresser sur cette voie avec 10 
Etats de l’ASEAN, dont l’Indoné-
sie, la Thaïlande et le Vietnam. 
En parallèle, les milieux d’affai-
res européens et asiatiques ont 
lancé conjointement un appel en 
faveur de la poursuite au sein de 
l’OMC des négociations multila-
térales du cycle de Doha. L’ave-
nir nous dira si la revendication 
des milieux économiques sera 
entendue, ou si le bilatéralisme 
gagnera du terrain dans la 
conduite de la politique écono-
mique extérieure de l’UE. Dans 
les deux cas, la Suisse doit se 
sentir interpellée. 

Pour toutes questions: 
florent.roduit@economiesuisse.ch

ne pas s’enferrer dans le seul critère financier

une ouverture sur les marchés en 
croissance d’europe de l’est

affaires étrangères et de l’éco-
nomie. L’aide actuelle à certains 
pays de l’Est sera réduite et re-
centrée en priorité sur les dix 
nouveaux membres de l’UE. 

L’autre moitié proviendra des 
recettes supplémentaires et des 
diminutions de dépenses liées 
aux accords bilatéraux. Enfin, la 
coopération avec l’Europe de 
l’Est est limitée à dix ans et cha-
que crédit est décidé par le Par-
lement.
    Un refus entacherait nos bon-
nes relations avec l’UE. Or 
aujourd’hui comme demain la 
Suisse devra compter sur sa vo-
lonté de négociation. C’est par 
le pragmatisme que notre pays 
résoudra les questions inhéren-
tes à ses relations avec son prin-
cipal partenaire.    

Florent  
roduit,  
délégué à 
Bruxelles



e c o n o m i e s u i s s e  n e w s l e t t e r  1 0 / 2 0 0 6

05   international

corruption et blanchiment: 
des défis pour les entreprises 
«Le défi des entreprises face à la corruption et au blanchiment 
d’argent»: tel était le thème du séminaire organisé par iCC 
Switzerland en août dernier.

Ces dernières années, plu-
sieurs accords internatio-

naux de lutte contre la corrup-
tion et le blanchiment d’argent 
ont été conclus. Ces textes  
et leurs conséquences sur les 
activités des entreprises ne sont 
encore que très peu connus  
des sociétés suisses exportatri-
ces. Le séminaire du 16 août a 
permis d’en donner un aperçu 
et de faire connaître les princi-
pes à observer au quotidien 
pour combattre ces phénomè-
nes. 

appel à l’autodiscipline
ICC se préoccupe depuis plus de 
25 ans des problèmes de corrup-
tion qui affectent le commerce 
international. Elle a publié ses 
premières règles pour combat-
tre ce fléau en 1977. Si elle re-
connaît que les gouvernements 
nationaux et les organisations 
internationales ont une respon-
sabilité majeure à exercer dans 
le combat contre la corruption, 
ICC insiste pour que les entre-
prises pratiquent l’autodisci-
pline. En appliquant des règles 

strictes qu’elles auront elles- 
mêmes définies, elles rempli-
ront leurs obligations légales 
naturellement et efficacement.   

La discussion animée qui  
a suivi le séminaire du 16 août 

a montré la nécessité d’orga-
niser une nouvelle manifesta-
tion sur ce thème. ICC Switzer-
land renouvellera l’opération 
au courant de ces prochains 
mois. 

Blanchiment et corruption: la lutte est mondiale

iCC

nouveau code  
icc de publicité et 
de marketing 
Afin de gérer les nouveaux défis 
éthiques dans le domaine du 
marketing, la Chambre de com-
merce internationale (ICC) a 
publié une version révisée et 
consolidée de son code en ma-
tière de publicité et de marke-
ting.  

Il s’agit de la huitième révi-
sion du code international ICC 
en matière de publicité, publié 
pour la première fois en 1937. 
La nouvelle version comprend 
un catalogue de lignes directri-
ces sur le marketing et la publi-
cité sur Internet, par téléphone 
et par SMS, ainsi que sur les 
messages publicitaires destinés 
aux enfants.   

appel aux entreprises
Le code contribue à ce que des 
centaines de milliers d’entrepri-
ses dans le monde respectent 
certains principes, dont la pro-
tection appropriée des données 
personnelles et  l’interdiction 
d’escroquer ou de tromper le 
consommateur. La publicité doit 
être honnête.  ICC invite les en-
treprises à saisir cette chance 
d’améliorer leurs relations avec 
leur clientèle.

Le code va même plus loin. Il 
exige que les explications tech-
niques aient une base scientifi-
que et re-
posent sur 
des don-
nées véri-
fiables; par ailleurs, les messa-
ges publicitaires destinés aux 
enfants ne doivent pas exploiter 
leur manque d’expérience.  

le code comme référence
Le nouveau code se veut un ins-
trument pratique et un outil de 
référence pour toutes les ques-
tions de marketing qui se posent 
au quotidien.   

ICC Switzerland organisera 
un séminaire ces prochains  
mois afin de présenter le nou-
veau code aux entreprises suis-
ses. 

Pour toutes informations: 
info@icc-switzerland.ch

Pacte mondial de l’onu
Le réseau suisse du Pacte mondial de l’onU est domicilié auprès 
de iCC Switzerland. 

Lors de son inauguration, le 
28 août, sur le thème « Le 

Pacte mondial de l’ONU – la so-
lution à toutes les questions, 
anciennes et nouvelles, en ma-
tière de responsabilité des en-
treprises ? » le professeur Klaus 
M. Leisinger de la Fondation 
Novartis pour un développe-
ment durable a déclaré : « Nous 
constatons un intérêt croissant 
dans le monde pour le Pacte 
mondial. Son arsenal de valeurs 
largement partagées constitue 
un puissant outil d’aide aux en-

treprises pour déterminer leur 
responsabilité dans les consé-
quences sociales de leurs activi-

tés commerciales mondiales ». 
Plus de 3000 entreprises sises 
dans 90 pays se basent sur les 
dix principes du Pacte mondial 
relatifs aux droits de l’homme, 
aux normes du travail, à l’envi-
ronnement et à la lutte contre la 
corruption pour structurer leur 
engagement. Les interventions 
des invités et du public ont mis 
en avant la diversité des défis et 
des approches. 

Pour toutes informations: 
thomas.pletscher@icc-switzerland.ch 

la responsabilité des entreprises 
globales
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adrian schmass-
mann est président 
du ca de Katadyn.  

le filtre à eau de  
Katadyn permet de 
transformer rapide-
ment de l’eau souil-
lée en eau potable. 

a gauche, vue inté-
rieure d’une bou-
teille Katadyn.

06   Portrait d’une Pme

à cette philosophie, les collabora-
teurs doivent s’investir entière-
ment, dans la mesure de leur 
capacité, dans le processus de 
production. «Nous aspirons 
constamment à la perfection, 
même si la perfection elle-même 
n’est jamais atteignable», constate 
M. Schmassmann. Après avoir  
racheté, avec d’autres salariés, la 
société en 1998, il en a fait une 
entreprise de pointe à l’échelle 
mondiale dans ce créneau spéci-
fique. En tant qu’actionnaire ma-
joritaire et président du conseil 
d’administration actif, il inter-
vient aussi dans la gestion opéra-
tionnelle du groupe. Début 2006, 
Trix Ammann, 32 ans, est deve-
nue CEO de Katadyn. Elle a com-
mencé il y a dix ans dans la filiale 
américaine de Katadyn. 

Pour toutes informations: 
www.katadyn.ch

Pour la soif ultime
La société Katadyn Produits Sa évite aux amateurs de trekking et 
aux naufragés de mourir de soif. L’entreprise de Wallisellen est à 
la pointe dans les dispositifs portables de traitement de l’eau.

dessalage manuel
Pratiques et petits, ces filtres à 
eau trouvent une place dans 
n’importe quel sac à dos et ren-

contrent un grand succès dans 
les unités militaires spécialisées 
de nombreux pays. Pour les nau-
fragés et les pilotes d’avions de 
chasse écrasés en mer, Katadyn 
a développé le seul dispositif de 
dessalage manuel existant au 
monde. Katadyn est également 
présente sur le marché des filtres 
à eaux ménagers en tant que 
fournisseur d’entreprises étran-
gères. La mention «swiss made» 
donne aux distributeurs étran-
gers une position avantageuse 
sur ce secteur du marché carac-
térisé par une intense concur-
rence.

Production suisse
La production a lieu presque ex-
clusivement au siège de Wallisel-
len, non loin de Zurich, qui 
compte 50 employés environ. 
Les éléments high-tech dévelop-
pés spécialement pour le trek-

king sont produits en Allemagne. 
Les autres filiales, aux Etats-Unis 
et à Singapour, s’occupent uni-
quement de la vente. L’entreprise 

compte 85 employés en-
viron dans le monde. 
Dans le développement 
des produits, Katadyn 

travaille en étroite collaboration 
avec l’empa, l’institut de recher-
che en sciences des matériaux et 
technologie des EPF.

investissement personnel 
Katadyn cultive la philosophie du 
kaizen. Ce terme signifie amélio-
ration continue. Conformément 

«NOUS ASPIRONS CONSTAM-
MENT à LA PERFECTION»

Sans eau potable, un homme 
ne survit pas quatre jours. 

C’est sur la base de ce besoin fon-
damental que l’entreprise suisse 
Katadyn Produits SA a développé 
son idée commerciale. Katadyn se 
consacre au traitement de l’eau 
depuis 1928 – mais à l’époque elle 
était installée à Munich sous un 
autre nom. Tout a commencé par 
des processus de désinfection à 
base d’argent. Depuis les années 
1990, l’accent a été placé sur les 
dispositifs de production d’eau 
potable mobiles.

des produits exotiques
La clientèle de Katadyn compte 
des amateurs de trekking et autres 
aventuriers, de même que l’ar-
mée ou des œuvres d’entraide.        
«Nous avons misé à dessein sur 
des produits quelque peu exoti-
ques dans un créneau particulier, 
car il n’y avait plus de place sur le 
marché du traitement des eaux 
communales», explique Adrian 
Schmassmann, président du 
conseil d’administration. Le gros 
du chiffre d’affaires est réalisé 
dans les dispositifs portables de 
traitement de l’eau, du dessalage 
et des filtres à eau ménagers.

troiS SouHaitS De PoLitique ÉcoNomique

1  ecHaNGeS eNtre L’iNDuS-
trie et La recHercHe 

Les entreprises doivent être mieux  
informées des projets en cours dans 
les instituts de recherche et les uni-
versités. Dans ce but, il faudrait créer 
une plateforme d’échange institution-
nalisée.

2  rÉDuire LeS iNterVeN-
tioNS De L’etat 

Les PME croulent sous une avalanche 
de formulaires et de lois. La suppres-
sion de redondances insensées 

comme l’existence simultanée d’une 
obligation de révision et de contrôles 
directs de l’Etat (impôts, AVS, TVA, 
SUVA) pourrait améliorer la situation. 
La révision législative discutée actuel-
lement ne va pas assez loin. 

3  HaLte aux abuS DaNS L’ai   
Toutes les PME connaissent 

des cas d’abus. Les certificats AI ne 
doivent plus pouvoir être établis par 
tout médecin, mais seulement par 
des médecins de confiance, dont ce 
serait la tâche spécifique.
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NAME

VORNAME

FUNkTION

E-MAIL

FIRMA

STRASSE

PLZ/ORT

Bestellung       adressänderung

commande de documentation  (compléter et faxer au 022 786 64 50)

NOM

PRéNOM

FONCTION

COURRIEL

ENTREPRISE

RUE

N° POSTAL / LIEU

commande       modiFication

Les Membres souhaitant participer  
à une consultation peuvent demander  
le matériel à economiesuisse.

07   dernière

coNSuLtatioNS
15 novembre 2006 
Modification de la loi fédérale sur 
l’imposition du tabac. 
contact: jan.perret-gentil@ 
economiesuisse.ch

 newsletter 
Informations de politique écono-
mique destinées aux membres. 
Gratuit pour toute personne inté-
ressée. Paraît 10x par an. 

 courriel hebdomadaire 
Informations hebdomadaires par 
courrier électronique, gratuit.

 Politique économique 2006 
Rapport annuel. Perspectives et 
points forts. Fr. 50.- + TVA et port.  
Gratuit sur notre site Internet.

 dossierpolitique 
Informations hebdomadaires (en-
voi par courrier, même contenu 
que le courriel). Gratuit.

 swiss code of Best Practice 
Corporate Governance, en fran-
çais, anglais, allemand. Gratuit.

 le gouvernement d'entreprise 
en suisse 
Rapport du prof. karl Hofstetter. 
Existe en français, allemand, an-
glais,  Fr. 40.– + TVA et port.

 concept fiscal 
Propositions de l'économie en vue 
du renouvellement du régime fi-
nancier; 32 pages, Fr. 10.–.

 dynamique fiscale et concur-
rence internationale. 
Disponible en français et en alle-
mand. Fr. 40.– + TVA et port. Télé-
chargeable gratuitement sur  
notre site Internet.

 oui à l'aide à l'est le 26.11 
Argumentaire bref en faveur de la 
loi sur la coopération avec les pays 
d'Europe de l'Est.

 marché postal: saisir les  
opportunités de croissance   
Prise de position en faveur de 
l’ouverture complète du marché 
postal suisse (mars 2006). Bro-
chure gratuite. Téléchargeable sur 
notre site Internet. 

 Politique européenne: le prag-
matisme, garant du succès 
Prise de position sur la politique 
européenne de la Suisse (février 
2006). Brochure gratuite.  
Téléchargeable sur notre site  
Internet.

 concept des dépenses 
Contribution de l'économie au 
débat sur les finances publiques 
Fr. 30.– + TVA et port.  
Téléchargeable gratuitement  
sur notre site Internet.
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allocations familiales: c’est non
L’économie s’oppose à l’extension des allocations familiales: les 
charges salariales augmenteraient et la compétitivité diminuerait.

Le 26 novembre, le souverain 
se prononcera sur la loi sur les 

allocations familiales. Celle-ci 
prévoit principalement la fixa-
tion d’un montant minimum fé-
déral et l’élargissement du cercle 
de bénéficiaires. Ainsi, les verse-
ments s’élèveraient au minimum 
à 200 francs par mois pour les 
enfants jusqu’à 16 ans et à 250 
francs pour les jeunes en forma-
tion jusqu’à 25 ans. Les person-
nes n’exerçant pas d’activité lu-
crative recevraient également ces 
allocations familiales, mais pas 
les travailleurs indépendants.  

une mesure coûteuse…
La loi sur les allocations familiales 
se traduirait par des coûts supplé-
mentaires de 600 millions de 
francs par an, dont les employeurs 
devraient assumer l’essentiel, à 
savoir 450 millions de francs. Le 
reste incomberait aux cantons et 
à la Confédération. Comme la 
situation financière des petites et 
moyennes entreprises est souvent 

une centralisation erronée de la politique familiale

tendue, les coûts supplémentai-
res devraient être répercutés sur 
les prix. La pression salariale s’in-
tensifierait, ce qui aurait un im-
pact négatif sur la croissance éco-
nomique et l’emploi. 

…et déraisonnable
Le financement des assurances 
sociales existantes n’est au- 

jourd’hui pas garanti. Dans ce 
contexte, proposer une extension 
de l’Etat social n’est pas raisonna-
ble. Pour la Confédération et les 
cantons, cette nouvelle tâche se 
traduirait par d’inévitables haus-
ses d’impôts et de taxes.  

Pour toutes informations: 
www.referendum-allocations.ch

thinK tanKS

sous le signe des 
élections 2007
Le 30 novembre 2006, les   
«think tanks » suisses se réu-
niront pour la troisième fois 
au Technopark de Zurich. 
L’événement sera placé sous 
le thème «Elections 2007 – un 
agenda libéral pour la Suisse». 
La Suisse fait partie, on le 
sait, des pays les plus libé-
raux et les plus prospères sur 
le plan économique. Toute-
fois, elle rechigne à procéder 
aux réformes nécessaires, car 
la peur et la défense des ac-
quis dominent de plus en plus 
la politique. Comment tran-
cher ce nœud gordien ? Quel-
les pistes sui- vre ? Telles se-
ront les questions débattues 
lors de cette 3e rencontre des 
groupes de réflexion. econo-
miesuisse soutient cette ma-
nifestation comme elle l’avait 
fait lors des deux éditions 
précédentes et elle y parti-
cipe avec son propre panel 
d’experts. 

inscriptions en ligne:  
fredy.mueller@economiesuisse.ch


